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AUTO SPORT QUÉBEC  
 
 
RÈGLEMENTS COURSES SUR GLACE 2012 
RÉVISÉS LE 1er NOVEMBRE 2011 
_____________________________________________________________________________________ 
 
CES RÈGLEMENTS RÉGISSENT TOUTES LES COMPÉTITIONS DE COURSES SUR GLACE AU 
QUÉBEC SANCTIONNÉES PAR AUTO SPORT QUÉBEC. 
 
Publié par : 
 
Auto Sport Québec  
4545, avenue Pierre-De Coubertin  
C.P. 1000,  Succursale M  
Montréal (QC)  H1V 3R2 
 
Téléphone : (514) 252-3052 
Télécopieur : (514) 254-5369  
Courriel  : info@fsaq.qc.ca 
Site Internet : www.fsaq.qc.ca 
 
_____________________________________________________________________________________ 
 
Auto Sport Québec est l'organisme de régie et de promotion du sport automobile reconnu par  le 
Gouvernement du Québec et affilié à l'ASN CANADA FIA Inc., représentant de la FÉDÉRATION 
INTERNATIONALE DE L'AUTOMOBILE au Canada. 
 
Ces règlements sont rédigés afin d'assurer un standard de sécurité et d'organisation des compétitions. 
 
Ils constituent un guide et en aucun cas n'assurent les participants, les spectateurs ou toute autre 
personne des dangers inhérents à la pratique de cette discipline sportive. 
 
Par sa participation aux événements de courses sur glace, toute personne s'engage à respecter chacun 
des articles de ces règlements. 
 
Tous les textes de ce livre de règlements sont strictement le copyright d’Auto Sport Québec et ne peuvent 
être reproduits sans la permission écrite de celle-ci au préalable. 
 
 
© Auto Sport Québec 2011 
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RÈGLEMENT SPORTIF 
 
 
 
 
 
1. CONDITIONS D'OBTENTION D'UNE LICENCE 

 

1.1 Remplir une demande de licence de compétition. 

1.2 Les licences FIA, ASN CANADA FIA, ASQ, CASC-OR et CARS seront acceptées. 

1.3 Le coût de la licence est de 100.00$ plus les taxes applicables. 

1.4 Pour obtenir une licence de compétition pour les courses sur glace, se rendre ou envoyer par 
la poste les documents mentionnés ci-dessus à : 

  

 AAuuttoo  SSppoorrtt  QQuuéébbeecc  
 4545, avenue Pierre-De Coubertin 
 C.P 1000, Succursale M,  
 Montréal, Québec,  H1V 3R2 
 
 Téléphone : (514) 252-3052 
 Télécopieur : (514) 254-5369 
 Courriel : info@fsaq.qc.ca 
 Site internet : www.fsaq.qc.ca 
 
1.5 Pour une première licence, l'appliquant doit être âgé d'au moins 16 ans (sauf avis du Comité de 

dérogation). Une permission écrite des parents ou du tuteur pour les pilotes de moins de 18 ans 
est exigée. 

 
1.6 II est obligatoire pour tous les pilotes qui obtiennent une licence de compétition pour une 

première fois de démontrer qu'ils possèdent les connaissances de base de la course sur glace 
avant de prendre part à une compétition. 

 
1.7 Tout nouveau pilote qui s'inscrit en classe Super-Sport doit avoir un minimum d'expérience de 

trois (3) courses dans une autre classe de courses sur glace ou détenir une licence de circuit 
routier des organismes de sanctions cités au point 1.2. 

 

http://www.fsaq.qc.ca/
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2. RESPONSABILITÉS 
 

2.1 Le pilote a la responsabilité de se familiariser avec les règlements de courses sur glace et les 
informations supplémentaires de chaque épreuve. 

 
2.2 Le pilote est responsable du comportement de tous ses équipiers et de leur respect des 

règlements. Des actions disciplinaires peuvent en résulter s'il n'en assume pas le contrôle. 

 

2.3 Une personne ne sera pas autorisée à participer à un événement si elle est reconnue comme 
étant sous l’influence de l’alcool et/ou de drogues. Ceci inclut les pilotes, les passagers, les 
équipiers, ainsi que tout le personnel sous la responsabilité d’Auto Sport Québec impliqué 
dans la conduite d’un événement. 

 
2.4 Les pilotes, passagers, équipiers et les autres personnes s'engagent sur les eaux gelées à 

leurs propres risques. 
 
3. PASSAGERS 

 

3.1 Il est permis d'avoir un passager dans la voiture pendant les pratiques, les qualifications et les 
courses en autant que : 

 a) Il ait 18 ans et plus. S’il a moins de 18 ans, une permission écrite des parents ou du tuteur 
est requise. 

 b) L'équipement de sécurité requis soit bien en place. 
 c) L'organisateur possède une assurance couvrant les passagers et obtienne l'autorisation 

d’Auto Sport Québec. 
 
4. CASQUES ET COMBINAISONS 

 
4.1 Tous les pilotes et les passagers doivent utiliser un casque approuvé (SNELL 2000) minimum. 

Le casque de type 'M' est accepté. 
 
4.2 Les participants des classes Super-Sport, pilotes et passagers, doivent porter un habit de 

course d’une seule pièce, fait de matériel résistant au feu (minimum une épaisseur), tel 
qu’accepté par ASN Canada FIA, SCCA ou homologué par la FIA. Ils doivent couvrir tout le 
corps incluant le cou, les poignets et les chevilles. 
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RÉGLEMENTATION DE CHAMPIONNAT 
 
 
 
 
 
1. RÉFÉRENCES 
 

 1.1 Les épreuves sont organisées en conformité avec : 

 Le code sportif national.  (ASN CANADA FIA Regulations) 

 Le code sportif d’Auto Sport Québec 

 Le Règlement des courses sur glace d’Auto Sport Québec. 

 Le Règlement particulier de l'événement. 
 

  À noter : En cas de doute ou d'ambiguïté sur la formulation ou l'intention de ces 
règlements, la décision du Commissaire de l'événement sera finale pour toutes les 
parties concernées, sauf si les procédures d'appel le permettent. 

 

1.2  Tous renseignements additionnels relatifs aux événements peuvent être obtenus au bureau 
d’Auto Sport Québec.  Téléphone  (514)  252-3052.  Les  renseignements  sont  aussi  
disponibles  par  courriel  à  info@fsaq.qc.ca et sur notre site Internet : www.fsaq.qc.ca. Un 
répondeur prend les messages en dehors des heures de bureau. 

 
2. ADMISSIBILITÉ 

 

2.1. Pour participer au Championnat du Québec de courses sur glace, un pilote doit compléter le 
formulaire d’inscription au Championnat et le présenter à Auto Sport Québec. 

 
2.2. Les licences FIA, ASN, ASQ, CASC-OR et CARS seront acceptées. 

 
3. INSCRIPTION 

 

3.1 Le coût d'inscription à l’événement est mentionné dans le règlement particulier de chaque 
événement. L'inscription à l’événement peut se faire le jour même si désiré mais un rabais sera 
accordé à ceux qui s’inscriront à l’avance. Il est donc recommandé de se préinscrire. 

 
3.2 Les préinscriptions doivent être reçues au bureau d’Auto Sport Québec avant le lundi soir 

précédant l'événement à l’adresse suivante : Auto Sport Québec, 4545 avenue Pierre-De 
Coubertin, Case postale 1000, Succursale M,  Montréal, Québec, H1V 3R2. Important : 
Indiquer la date de la course à laquelle vous voulez être inscrit. 

 
3.3 L'inscription est remboursable si le pilote (ou un représentant) prévient Auto Sport Québec 

d'annuler l'inscription avant la fin de la période de préinscription (voir 3.2), au numéro de 
téléphone (514) 252-3052. Un répondeur prend les messages en tout temps. 

 
3.4 Le coût d'inscription n'est pas remboursable si ASQ n'a pas été prévenue d'avance de 

l'absence du pilote. Il est cependant transférable pour un événement ultérieur, mais des frais 
d'administration de $30,00 seront retenus par ASQ. 
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3.5 Le coût d'inscription est transférable si la voiture n'a pas été présentée à l'inspection  
technique. Le coût d'inscription n'est pas remboursable, ni transférable si la voiture est refusée 
par l'inspection technique. 

 
3.6 Par le fait de soumettre une inscription à un événement, un compétiteur s'engage à respecter 

tous les règlements applicables. L'organisateur et/ou Auto Sport Québec se réserve le droit de 
refuser une inscription sans avoir à en expliquer les raisons. 

 
4. CLASSES ET GROUPES 

 

4.1 Les classes du Championnat du Québec de courses sur glace sont basées sur les pneus. 
(Super-Sport, Sport). 

 
4.2 Les classes Sport et Super-Sport contiennent deux (2) groupes basés sur la motricité (traction 

intégrale ou deux roues motrices). Un classement distinct sera établi pour chaque groupe. 
 

4.3 Une classe supplémentaire, appelée Extrême sera acceptée, et sera assujettie aux mêmes 
règles de sécurité que la classe Super-Sport. 

 
4.4 La durée des courses de chacune des classes sera déterminée par le temps disponible dans 

l’horaire de l’événement. Le temps de piste d’une session ne doit en aucun temps excéder vingt 
(20) minutes. 

 
5. NUMÉRO DE COMPÉTITION 

 

Des numéros de compétition doivent être affichés sur les côtés (hauteur minimum 10’’) et sur les vitres 
avant et arrière (minimum 6’’). Ces numéros doivent être de couleurs contrastantes, et facilement 
lisibles. 

 
6. AUTOCOLLANTS 

 

Les autocollants d’Auto Sport Québec et ceux des commanditaires du Championnat s'il y a lieu, doivent 
obligatoirement être posés de chaque côtés du véhicule inscrit à un événement du Championnat pour 
marquer des points. 
 

7. ORGANISATION D'UN ÉVÉNEMENT 
 

7.1 Un événement peut contenir une ou plusieurs épreuves. 
 
7.2 Une épreuve contiendra une session de pratique, deux courses de qualification, et une course 

finale. 
 
7.3 Les clubs organisateurs doivent faire parvenir le règlement particulier de l'événement à ASQ 

trois semaines avant la date prévue de l'événement. Toute demande reçue hors délai peut 
entraîner une amende. 
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7.4 Le règlement particulier de l'événement doit mentionner clairement : 

 - Le dessin provisoire de la piste ; 
 - La distribution des trophées (obligatoires) ; 
 - Le montant et la répartition des bourses (optionnelles) ; 
 - L’horaire des épreuves ; 
 - Horaire et lieu de l’accréditation ; 
 - Emplacement de l’inspection technique. 

 
8. RÈGLEMENT DES PUITS ET PISTE 

 

8.1 La vitesse excessive dans les puits ne sera pas tolérée. 
 

8.2 Il est interdit de fumer dans la ligne des puits et sur la fausse grille. 
 

8.3 Il est interdit de prendre des photos à partir de la ligne des puits. 
 

8.4 Un maximum de quatre (4) personnes (en plus du pilote) est permis dans les puits lors d'un 
arrêt aux puits. Seulement deux (2) personnes par équipe sont permises dans la ligne des 
puits du côté le plus près de la piste. 

 
8.5 Durant les courses de qualifications et les courses finales, les réparations sur les voitures 

doivent s'effectuer dans les puits. Un véhicule qui entre dans les enclos ne peut retourner en 
piste durant la même session. 

 

9. ENCLOS 
 

9.1 Un emplacement dans les enclos sera à la disposition des voitures de compétition et des 
véhicules de service (un (1) véhicule de service par voiture de compétition). L'accès aux 
enclos est limité aux véhicules des officiels et des compétiteurs. 

 

9.2 La vitesse limite dans les enclos est de 15 km/h. La conduite dans les enclos doit être 
prudente. Le bruit excessif doit être évité. 

 

9.3 Tous les chiens doivent être tenus en laisse. 
 

9.4 Les parents ou tuteurs seront responsables de la sécurité de leurs enfants dans les enclos. 
 

9.5 Les compétiteurs sont responsables de nettoyer l’emplacement utilisé par eux et leurs 
équipiers. Il est strictement interdit de jeter de l'huile, de l'essence, de l'antigel ou tout autre 
produit contaminant sur le sol ou sur la glace. Une exclusion des résultats de l'événement, et 
des frais de nettoyage pourraient en résulter. 

 
9.6 Toute publicité autre que celle affichée en permanence sur la voiture de course ou la voiture de 

service doit être autorisée au préalable par écrit par les organisateurs et la ASQ. 
 

9.7 Le carburant doit être remisé dans des contenants approuvés par le gouvernement. 
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10. ACCRÉDITATION 
 

 10.1 Toutes les personnes ayant droit à un laissez-passer doivent se présenter à l'accréditation 
pour signer le formulaire de renonciation. Les pilotes et les officiels doivent aussi présenter leur 
licence de compétition ou d'officiel. 

 

 10.2 L'accréditation se tiendra aux heures et endroits mentionnés dans le règlement particulier de 
chaque événement. 

 

 10.3 Il doit y avoir une inscription par pilote/voiture dans chaque classe à laquelle ils participent. 
 

 10.4 Chaque inscription donne droit à quatre (4) équipiers ou passagers. 
 

 10.5 Chaque inscription donne droit à un (1) laissez-passer d’enclos (paddock) pour la voiture de 
course et un véhicule de service. 

 

 10.6 Tous les pilotes participants doivent être inscrits au Championnat du Québec de courses sur 
glace et avoir un numéro de compétition réservé pour la/les classe(s) où ils désirent participer. 

 

 10.7 Le pilote participant doit posséder une licence de courses sur glace d’Auto Sport Québec, ou 
son équivalent de même grade ou de grade supérieur d’un organisme reconnu, tel que 
mentionné au point 1.2. du Règlement sportif. Il est également de la responsabilité du pilote de 
s'assurer que sa licence est valide. 

 
11. INSPECTION TECHNIQUE 
 

 L’inspection d’avant course d’un véhicule et/ou de l’équipement d‘un concurrent ne dégage pas ce 
dernier de toute sanction et/ou exclusion pouvant résulter de la non-conformité du véhicule et/ou de 
l’équipement durant toute la durée de l’épreuve. Le concurrent demeure en tout temps responsable de 
la conformité du véhicule et de l’équipement. Le seul fait de recevoir l’approbation de l’inspecteur 
technique ne libère aucunement le concurrent de sa responsabilité. 

 
 Avant course 

 
11.1 L'inspection technique se déroulera en accord avec les règlements d’Auto Sport Québec, aux heures 

et à l'endroit mentionnés dans le règlement particulier pour chaque événement.  
 

11.2 Il est de la responsabilité du pilote de présenter sa voiture prête à courir et son équipement de pilote, 

ainsi que l'équipement du passager,  à l'inspection technique dans les délais et à l'endroit requis. 
 

11.3 Toutes les voitures de course doivent être soumises à l'inspection technique AVANT d'entrer en piste. 

 

11.4 Il est de la responsabilité du pilote de présenter, un équipement (casque, gants, combinaison, 
etc.) et sa voiture en bonne condition pour courir dans le temps prescrit par le règlement 
particulier de chaque événement. 

 

11.5 Les voitures devront avoir une apparence propre. Spécifiquement, les voitures malpropres, 
extérieurement ou dans les compartiments du moteur, de l'habitacle, ou encore comportant 
des dommages à la carrosserie, ou peintes partiellement ou en totalité avec un apprêt (primer), 
ou n'arborant pas les identifications prescrites ne seront pas approuvées pour une compétition. 
Les véhicules endommagés durant un événement doivent être raisonnablement réparés (à la 
discrétion du chef inspecteur) avant l’événement suivant et ce, avant d’entrer en piste. 
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 11.6 Le directeur de course ou le chef inspecteur peuvent demander une nouvelle inspection d'une 
voiture de son choix à tout moment lors de l'événement, avant l'affichage des résultats officiels. 

 

11.7 Une voiture impliquée dans un accident majeur ou modifiée après l'inspection technique est 
sujette à être inspectée et approuvée de nouveau avant d'entrer en piste pour la session 
suivante ou de reprendre le départ d'une session interrompue par un drapeau rouge. 

 
 Après course 

 

 11.8 À la fin de chaque course, les voitures désignées par le directeur de course ou un de ses 
représentants, devront se diriger directement à l'enclos d'inspection technique. Toute omission 
de se rendre directement à l'enclos d'inspection technique peut provoquer l'exclusion des 
résultats pour le pilote concerné. 

 

 11.9 Toutes les voitures qui sont dans l'enclos d'inspection technique doivent y demeurer jusqu'à ce 
que le chef inspecteur les libère. 

 

 11.10 Pour toutes les voitures sélectionnées, certaines composantes peuvent avoir besoin d'être 
enlevées afin d'en contrôler la légalité. Le démontage doit commencer dans les trente (30) 
minutes suivant la requête. L'omission de se conformer à ces règles peut entraîner l'exclusion 
aux résultats pour le pilote concerné. 

 

 11.11 Le compétiteur sera responsable, après course et/ou après qualification, de toute opération de 
démontage tel que requis par les officiels. Il sera aussi responsable du montage et des 
dépenses qui en résulteront. 

 

11.12 Seulement un représentant de la voiture sera admis dans l'enclos d'inspection technique, à 
moins que du personnel supplémentaire ne soit autorisé par le chef inspecteur. À l’exception 
des officiels et des représentants d'équipe, l'accès à l'enclos d'inspection technique (parc 
fermé) sera interdit à quiconque. 

 
12. CRITÈRES DE PISTE 
 

12.1 La piste doit être préparée avec la collaboration d’un pilote reconnu par la Commission de 
courses sur glace. 

 
12.2 Les pistes doivent avoir entre  0,8 km et 1,6 km de longueur et avoir au moins 13 mètres de 

largeur. Les dimensions et le tracé de la piste doivent être approuvés au préalable par les 
dirigeants de la commission sportive de courses sur Glace.  Si jugé nécessaire, un tracé non 
conforme aux normes pourrait être approuvé par la commission sportive sur une base de 
course par course. 

 
12.3 Éviter les virages trop serrés et créer de la variété dans les styles de courbes. 
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12.4 La piste devra être prête au moins une journée avant l'événement afin qu'elle puisse être 
inspectée par un représentant de la Commission. 

 
12.5 En l'absence de neige, des balles de foin placées dans des sacs de plastique serviront à 

protéger les signaleurs et des cônes serviront à délimiter la piste. 
 
13. QUALIFICATION 

 

13.1 Il y aura deux (2) courses de qualification par épreuve. 
 

13.2 L’ordre de départ de la première course de qualification de la saison sera déterminé par un 
tirage au hasard des participants lors de l’inscription à la première course. Les voitures à 
traction intégrale seront placées à l'avant, et les voitures à deux roues motrices à l'arrière. 

 

13.3 Pour la première course de qualification des épreuves suivantes, les voitures seront placées 
sur la grille en fonction du classement du pilote au championnat. Les voitures à traction 
intégrale seront placées à l'avant, et les voitures à deux roues motrices à l'arrière. 

 
13.4 L'ordre de départ de la 2e qualification sera déterminé par l'ordre d'arrivée de la 1ère course, 

sans égard à la motricité. 
 
14. COURSE 
 

14.1 L'ordre de départ de la finale sera déterminé par l'ordre d'arrivée de la 2e course de 
qualification, sans égard à la motricité.  

 
14.2 Pour arrêter une course, le drapeau ROUGE sera déployé à la ligne départ - arrivée et aux 

stations des commissaires de piste. À ce moment, toutes les voitures roulantes doivent se 
rendre lentement à la ligne de départ - arrivée et attendre les instructions des préposés au 
départ. 

 
14.3 Durant l'arrêt d'une course ou d’une qualification par un drapeau rouge, aucun travail ne peut 

être effectué sur les voitures participantes, sauf si  la Direction de course l'autorise. 
 
14.4 Si une séance de pratique est arrêtée par un drapeau rouge, toutes les voitures roulantes 

doivent se rendre lentement à la ligne des puits et attendre les instructions des officiels. 
 
15. PROCÉDURES DE DÉPART (COURSE DE QUALIFICATION ET COURSE FINALE) 
 

15.1 Les départs sont de type arrêté. 
 

15.2 Les voitures sont placées en ordre sur la fausse grille avant d'entrer en piste. Les voitures 
quittent la fausse grille en file. Il est interdit de dépasser avant le départ de la course. 

 

15.3 Les préposés au départ placeront les voitures, sur la grille de départ, en rangées décalées. Le 
détenteur de la première position de départ a le choix de position de départ gauche ou droite. Il 
est interdit de bouger avant que le drapeau vert ne soit abaissé. 
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15.4 Une voiture qui ne peut quitter la fausse grille à temps ne sera admise en piste qu'après le 
départ, à l'arrière du peloton, suivant le signal du préposé à la sortie des puits. Les véhicules 
qui arrivent sur la fausse grille après le départ de leur session (qualification et course) 
pourraient se voir interdire l’accès à la piste. 

 

15.5 Si un drapeau rouge est signalé avant que deux tours de piste soient complétés, le départ de 
la course sera repris à nouveau, selon l’ordre de départ initial. Les véhicules impliqués dans 
l’incident qui ont causé le déploiement du drapeau rouge devront partir derrière le peloton, s’ils 
peuvent reprendre la course. L’ordre de ces véhicules impliqués sera établi en fonction de 
l’ordre initial de départ. 

 

15.6 Si un drapeau rouge est présenté après que deux tours de piste aient étés complétés, la 
course est reprise par un départ lancé, en une seule file, après un tour de formation. 

 
16. ARRIVÉE (COURSES DE QUALIFICATION ET COURSE FINALE) 

 

16.1 L'arrivée sera signifiée par un drapeau à damiers montré à la ligne départ - arrivée seulement. 
 

16.2 La ligne départ - arrivée s'étend à angle droit d'un côté à l'autre de la piste, incluant la ligne des 
puits si applicable. 

 

16.3 Une course sera terminée lorsque le temps prévu sera écoulé et que le drapeau à damiers 
sera montré. Si le drapeau à damiers est montré trop tôt, le classement final sera déterminé 
selon le nombre de tours complétés lorsque les voitures croiseront la ligne départ – arrivée 
après le déploiement du drapeau. Si le drapeau à damiers est montré à une autre voiture que 
celle du meneur, le classement final sera déterminé d'après le nombre de tours complétés lors 
du dernier tour entièrement enregistré avant le déploiement du drapeau. Si le drapeau à 
damiers est montré trop tard, le meneur à la fin du temps prévu sera déclaré vainqueur et les 
compétiteurs seront classés dans l'ordre auquel ils étaient lorsqu'ils ont croisé le fil d'arrivée 
après le meneur. 

 

16.4 Le nombre de tours complétés déterminera les résultats lorsque le drapeau à damiers est 
déployé, sans se soucier que la voiture soit en marche ou non à l'arrivée. Une voiture doit 
compléter 50% du nombre de tours du gagnant de la course pour être classée comme 
finissante. 

 

16.5 Le gagnant d'une manche ou d'une qualification peut accomplir un tour d'honneur avec le 
drapeau à damiers. Le directeur de course peut permettre aux voitures adéquatement 
équipées de prendre un passager pour le tour de victoire à condition qu'il ait signé la 
renonciation d'assurance. 
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17. ATTRIBUTION DES POINTS AU CHAMPIONNAT 
 

17.1 À chaque épreuve, les points seront attribués pour la course finale et pour chaque groupe de 
la façon suivante : 

 1er : 20 points 4e : 13 points 7e :  9 points 10e : 6 points 13e :3 points 
 2e : 17 points 5e : 11 points 8e :  8 points 11e : 5 points 14e : 2 points 
 3e : 15 points 6e : 10 points 9e :  7 points 12e : 4 points 15e : 1 point 

 

17.2 Des points de championnats seront attribués lors des courses de qualification pour chaque 
groupe de la façon suivante :  

 

 1er : 5 points 2e : 4 points 3e : 3 points 4e : 2 points 5e : 1 point 

 
18. ÉGALITÉ AU CLASSEMENT GÉNÉRAL DU CHAMPIONNAT 

 

En cas d'égalité, le départage se fera en fonction des résultats des courses. (nombre de victoires, 
nombre de deuxième place, etc.)  Si, malgré cette solution, on ne peut départager les pilotes, l'égalité 
persistera. 

 
19. TROPHÉES ET PRIX 

 

Des trophées et/ou prix seront remis d'après le règlement particulier de l'événement 
 
20. DIVERS 

 

20.1 Les résultats des qualifications et de la course seront affichés sur le panneau officiel lorsque 
c’est possible. 

 

20.2 Tous les pilotes doivent être présents aux réunions des pilotes. Des pénalités seront données 
aux retardataires et des sanctions (pouvant aller jusqu’à l’exclusion de la course) seront 
données aux absents. 

 

20.3 Les annonces faites lors de la réunion des pilotes lient tous les compétiteurs et font 
automatiquement partie des règlements pour l'événement concerné. 

 

20.4 À cause de la mauvaise visibilité en courses sur glace, les drapeaux jaunes peuvent être 
remplacés par des drapeaux de couleur ORANGE fluorescent. 

 
21. HORAIRE 
 

Les informations sur l’horaire seront publiées dans le règlement particulier de l'événement de chaque 
événement. 
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RÈGLEMENT TECHNIQUE 
 
 
 
 
 
1. DÉFINITION ET ÉLIGIBILITÉ 
 

 Le championnat est ouvert aux voitures de production à deux (2) ou quatre (4) roues motrices, non 
convertible, ayant moins de 3000 cc et pesant moins de 1450 kilos (3197 lbs), poids d'enregistrement 
du véhicule selon le fabricant. 

 
2. ARCEAUX, CAGES DE SÉCURITÉ ET BARRES ANTI-INTRUSION 
 

 Les arceaux de sécurité avec barres anti-intrusion aux deux portières (pilote et passager) sont 
obligatoires pour les  véhicules de la classe Sport. Les cages de sécurité avec barres anti-intrusion aux 
deux portières (pilote et passager) sont obligatoires pour les  véhicules de la classe Super-Sport. Voir 
ANNEXE - ARCEAU ET CAGE DE SÉCURITÉ pour les spécifications de fabrication. 

 
3. CEINTURES DE SÉCURITÉ 
 

3.1 Tous les véhicules doivent être équipés de ceintures de sécurité (4) quatre points. 
 

3.2 Toutes les ceintures de sécurité sont sujettes à l’approbation du chef inspecteur qui peut exiger 
des modifications si les installations existantes sont jugées inadéquates. 

 

3.3 L'utilisation des ceintures de sécurité est obligatoire durant toutes les pratiques, qualifications 
et courses. En fait, dès que la voiture est sur la piste. 

 
4. VITRES ET FILETS DE SÉCURITÉ 
 

4.1 Toutes les vitres doivent être présentes (exception art.4.4). 
 

4.2 Seules des vitres transparentes ou teintées, telles que fournies par le fabriquant, peuvent être 
utilisées. 

 

4.3 Il est permis de remplacer les vitres d'origine, sauf le pare-brise, par une autre matière 
transparente telle que le polycarbonate rigide (Lexan). 

 

4.4 Lorsque la vitre du pilote, et/ou du passager est ouverte (ou enlevée), il doit y avoir un filet de 
sécurité à sa place. 

 

4.5 Le filet doit avoir une fixation équipée d'un mécanisme de relâchement rapide. 
 

4.6 Si le filet est attaché à la portière, la portière doit être retenue par un écrou de sécurité. 
 

4.7 Il est recommandé que le filet soit fabriqué en matière ininflammable. 
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5. MOTEUR 
 

5.1 Il n'y a pas de limite sur les modifications, tenant compte des points suivants. 
 

5.2 Le moteur doit provenir du même fabricant que le véhicule ou du même fabriquant que le 
moteur original du véhicule. Par le moteur, on entend le bloc moteur. Les autres composantes 
peuvent être remplacées ou modifiées. Note : Les manufacturiers Honda et Acura sont 
considérés comme étant le même fabriquant par exemple. 

 

5.3 Les turbos et les compresseurs si disponibles du fabricant sont permis sur le modèle de voiture 
inscrit. Ceux-ci peuvent être modifiés.  

 

5.4 Si le carburateur n’a pas une configuration standard, un minimum de 2 ressorts de retour 
d'accélérateur est exigé. 

 

5.5 Si le système de recirculation original est modifié, un réservoir additionnel doit être rajouté au 
moteur de manière à prévenir les pertes d'huile sur la piste. La capacité minimum requise pour 
ces réservoirs est de: 

  - MOTEUR 2000cc et moins : 2 litres 
  - MOTEUR plus de 2000cc : 3 litres 
 

5.6 Ce réservoir ne peut être installé à l'intérieur de l'habitacle. Il doit être construit en matériel 
translucide ou avoir des endroits translucides pour vérifier le contenu. Tous ces matériaux 
doivent être infrangibles. 

 

5.7 Le moteur doit rester à sa "position" originale; c'est-à-dire à l'avant ou l'arrière de la voiture. 
 

5.8 Toutes les voitures doivent être équipées d'un démarreur fonctionnel opéré par le pilote assis 
en position normale de conduite. 

5.9 Les voitures à moteur électrique ou hybride sont acceptées. 
 
6. SYSTÈME D’ÉCHAPPEMENT 
 

 6.1 Le système d'échappement doit se prolonger au-delà de la carrosserie, derrière la position du 
pilote et/ou passager et doit diriger les vapeurs vers l'extérieur du véhicule. 

 

6.2 Le système doit être attaché par au moins deux (2) supports et par au moins un point d'attache 
par section de tube. 

 
7. TRANSMISSION 
 

 Aucune restriction ne s'applique. 
 
8. SUSPENSION 

 

8.1 Les suspensions sont libres. 

8.2 Les voies doivent être assez étroites pour que les pneus soient recouverts par les ailes ou les 
élargisseurs. 

8.3 Les jantes sont libres. 
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9. FREINS 
 

Les freins doivent être fonctionnels sur les quatre roues. 
 
10. ESSENCE ET RÉSERVOIR D’ESSENCE 

 

10.1 La ventilation doit se faire à l'extérieur du véhicule même dans les véhicules où le fabriquant 
faisait sortir cette ventilation à l'intérieur du compartiment des passagers. 

 

10.2 Il n'est pas permis de ventiler le réservoir au travers de la structure de la cage de sécurité. 
 

10.3 Toute ligne de conduite d'essence passant à l'intérieur de l'habitacle (incluant les conduites de 
la jauge de pression d'essence) doit être de style "aeroquip" ou complètement recouverte par 
une surface métallique additionnelle. 

 

10.4 Le carburant utilisé doit être disponible à la pompe commerciale. L'air est le seul oxydant 
admissible. Le NOX est défendu. 

 

10.5 Les cellules d'essence (fuel cells) sont recommandées mais non obligatoires. 
 
11. LIGNES D’EAU ET RÉCEPTACLES 

 

11.1 Toute ligne de conduite d'eau passant à l'intérieur de l'habitacle ne peut être exposée à 
l’intérieur de l’habitacle. L’eau ne peut circuler dans la structure tubulaire à l’intérieur de 
l’habitacle. Cette conduite doit être de style "aeroquip" ou complètement recouverte par une 
surface métallique additionnelle. 

 
11.2 Lorsqu'un système de chauffage est installé dans la même position que celle préconisée par le 

manufacturier, les lignes d'eau d'origine, communicantes à la cloison/plancher la plus proche, 
sont permises. 

 
12. CARROSSERIE 

 

12.1 Tous les véhicules participant au Championnat du Québec de courses sur glace doivent avoir 
une carrosserie en bonne condition. 

 
12.2 L'intérieur de l'habitacle doit être aisément accessible pour le pilote et le passager, des deux 

côtés ainsi que par le hayon (hatchback) si applicable. Une clé doit être placée dans la serrure 
du hayon (hatchback) si nécessaire pour l'ouvrir. La clé doit être attachée pour rester en place 
durant l'événement. 

 

12.3 Le mécanisme d'ouverture du capot par l'intérieur doit être désactivé de façon à ce que les 
signaleurs n'aient pas à entrer dans le véhicule pour l'ouvrir. Un câble supplémentaire 
accessible de l'extérieur est aussi acceptable. Les capots, avant et arrière, doivent être 
attachés d’une façon sécuritaire. Des barrures de capot ("hood pins") sont fortement 
recommandées. Si le mécanisme de fermeture original est modifié, les barrures à capot ("hood 
pins") (minimum 2) sont obligatoires. 
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12.4 Le châssis du véhicule doit être tel que fourni par le manufacturier  du modèle de véhicule et 
doit respecter sa forme originale. Les véhicules avec châssis tubulaires sont permis. La 
désignation « châssis tubulaire » signifie que c’est une structure de tubes qui supporte à elle 
seule les composantes du véhicule. (Ex. Les voitures de type T3F et Silhouette du 
Championnat Européen sont acceptées). Les véhicules de type monocoque doivent conserver 
cette configuration malgré que du matériel puisse être enlevé partiellement. Il n’y a pas de 
restriction pour modifier le châssis à l’avant des amortisseurs avant et à l’arrière des 
amortisseurs arrière. 

 

12.5 Il est permis d'élargir les ailes du véhicule d'un maximum de 10cm (4po) au-delà de sa forme 
originale. 

 

12.6 Les ailes avant, les capots, avant et arrière, ainsi que les portes peuvent être modifiés ou 
remplacés par un équivalent en aluminium, fibre de verre ou du matériel équivalent. Ils doivent 
cependant garder l'apparence extérieure originale et être attachés solidement. 

 

12.7 Les enjoliveurs et couvre-roues doivent être enlevés. 
 
13. PARE-CHOCS 

 

13.1 Les pare-chocs de série doivent être gardés ou enlevés complètement* ainsi que leurs 
supports. 

 

 *Si  le  pare-chocs  est  enlevé,  le  recouvrement  (s’il  en  existe  un)  peut  être  gardé  s’il  
peut  être  installé  de  façon sécuritaire et solidement attaché dans sa position originale. 

 

13.2  Il est strictement défendu de renforcer un pare-chocs. 
 

13.3 Il est obligatoire que des points d'attache adéquats (minimum 1) soient placés à l'avant et à 
l'arrière de la voiture, pour le remorquage. Ils doivent être faciles d'accès, ne pas constituer de 
danger pour les autres voitures ou pour les officiels et être de couleur contrastante ou 
clairement identifiés. 

 

13.4 Les crochets pour les barres de transport (TOWBAR) ne doivent pas dépasser les pare-chocs. 
Les boules de remorquage sont interdites. 

 
14. LUMIÈRES 

 

14.1 Deux feux arrière de freinage fonctionnant seulement lorsque les freins sont appliqués sont 
obligatoires à tous les véhicules. 

 

14.2 Un phare antibrouillard jaune de 35 watts faisant face vers l'arrière, constamment allumé 
lorsque le moteur est en marche, doit être installé à l'extérieur. Voir ANNEXE - 
NUMÉROS/COLLANTS pour l'emplacement exact. 

 

14.3 Toutes les lumières et feux de position doivent être enlevés ou cachés par du ruban gommé de 
façon sécuritaire. S’ils sont retirés, les trous qui en résultent doivent être recouverts en 
respectant la forme originale de ces composantes. 
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15. BATTERIE 
 

15.1 La batterie doit être solidement attachée au châssis ou à la structure tubulaire de la voiture afin 
de s'assurer que celle-ci demeure en place. 

 

15.2 Le terminal positif de la batterie et du démarreur, ainsi que tout autre contact électrique 
équivalent, doit être protégé par du caoutchouc ou scellé de manière permanente. 

 

15.3 La batterie peut être relocalisée dans le compartiment du pilote ou du passager SEULEMENT  
si elle est attachée fermement par deux ancrages de métal, et enfermées dans un contenant 
qui ne pourrait laisser échapper l'acide sulfurique si celui-ci se renversait à l'intérieur. (Une 
plaque de métal contenant deux ancrages ne peut être considérée comme étant deux 
ancrages indépendants). 

 

15.4 Un coupe-circuit doit être installé sur la base du pare-brise avant du côté du pilote ou sur l'aile 
mais assez près pour pouvoir être rejoint si le véhicule est à l'envers. Le coupe-circuit sera 
facilement accessible de l'extérieur du  véhicule.  Ce  coupe-circuit  doit  couper  tous  les  
circuits  électriques  (allumage,  pompe  à  essence,  lumières, alternateur, etc.) mais ne devra 
pas affecter le fonctionnement d'un extincteur de bord. 

 

 Si le pilote est incapable de rejoindre ce coupe-circuit une fois assis et sanglé dans son 
véhicule, un deuxième coupe-circuit "en série" doit être installé à portée du pilote, et remplir les 
mêmes fonctions. 

 

15.5 L'emplacement de ces coupe-circuit doit être clairement indiqué par un autocollant officiel 
disponible chez ASQ. 

 
16. HABITACLE 

 

16.1 Les sièges doivent être montés solidement. Si le siège est basculant, il doit être fixé de 
manière sécuritaire. 

 

16.2 Toutes les voitures doivent être équipées d'un ou plusieurs miroirs donnant une vue arrière 
non obstruée des deux côtés du véhicule. Aucun miroir ne devra avoir de coins en verre. 

 

16.3 Les volants de bois ou les volants de bois à cerceau métallique sont défendus. 
 

16.4 Les murs et planchers coupe-feu doivent être présents sur toutes les voitures pour empêcher 
que des flammes ou débris accèdent au compartiment du pilote/passager. 

 

16.5 Il est permis de démonter ou remplacer toute composante de l'habitacle. 
 

16.6 Si le tapis n'est pas enlevé, il doit être possible de le soulever afin de procéder à l'inspection 
du plancher du véhicule. 

 
17. EXTINCTEURS DE FEU 

 

Un extincteur de feu/système d’extincteur de feu est obligatoire sur TOUS les véhicules. Cet extincteur 
doit être de type BCF ou BTM ou ABC et doit contenir au minimum 2.5 livres. Il doit être installé 
solidement dans l’habitacle avec des attaches appropriées pour un environnement de courses et 
utilisable par le pilote lorsqu’il est assis normalement. 
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18. DIVERS 
 

18.1 La roue de secours, les outils et le cric doivent être enlevés. 
 

18.2 Tout lest doit être solidement boulonné au châssis ou à une partie solide de la voiture. 
 

18.3 Les voitures de type ''silhouette'' doivent désactiver et rendre inopérant le système de direction 
des roues arrières. 

 
19. PNEUS 
 

19.1 Sport : Les pneus doivent être approuvés pour la route (DOT). La marque est libre. Les 
crampons sont limités à 110 de rue par pneu. Voir ANNEXE    CRAMPONS. 

 
19.2 Super-Sport : Les pneus sont libres. Les crampons sont limités à 200 par pneu. 
 Voir ANNEXE    CRAMPONS. 
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ANNEXE  - ARCEAUX ET CAGES DE SÉCURITÉ 
 
 
1. APPROBATION 

 

1.1 L'installation de l’arceau ou de la cage de sécurité est assujettie à l'approbation de l'inspection 
technique à chaque événement. 

 
1.2 Voir les schémas pour des exemples acceptables (page xxx). 

 

 

 
 
2. CONCEPTION FONDAMENTALE 

 

2.1 Le but de la cage de sécurité est de protéger le pilote et le passager en cas d'accident ou de 
capotage. La conception des arceaux de sécurité des voitures de la classe Sport doit respecter 
les parties applicables de la conception des cages de sécurité. 

 

2.2 Le sommet de la cage doit dépasser de deux (2) pouces au moins le casque du pilote et/ou 
passager assis normalement à son volant ou doit être situé le plus près possible du toit. Le 
sommet de l’arceau, à l’arrière du pilote et/ou passager, ne doit pas être situé à plus de dix 
(10) pouces à l'arrière du casque du pilote et/ou passager, assis normalement à son volant. 

 

2.3 La cage de sécurité doit pouvoir supporter les efforts de compression provoqués par la masse 
de la voiture retournée sur la structure tubulaire, ainsi que les efforts provoqués sur la structure 
tubulaire par le glissement de la voiture sur celle-ci. 
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2.4 Les membres verticaux formant les côtés de la cage doivent occuper la pleine largeur de 
l'habitacle (cockpit) pour donner un maximum de support. 

 

2.5 Pour éviter les contrecoups arrière de la tête du pilote et/ou passager et pour empêcher celle-
ci de frapper le dessous de la cage, on doit installer un dispositif de retenue de la tête. Le 
dispositif de retenue de la tête doit pouvoir supporter un effort de 200 livres vers l'arrière. 

 

2.6 Il est recommandé d'installer un appui-tête d'environ, 36 pouces carrés de surface et 
rembourré d'un  matériel souple de 2 pouces d'épaisseur. 

 

2.7 Il est recommandé de matelasser toutes les parties de la cage de sécurité ou de ses renforts 
auxquelles pourrait toucher le casque du pilote et/ou passager et les rembourrer avec du 
styromousse ou d’un autre matériel d’absorption d’énergie haute densité d’au moins un pouce 
d'épaisseur, lui-même entouré d'un ruban protecteur. 

 
3. MATÉRIEL 

 

3.1 La cage de sécurité doit être fabriquée de tubes mécanique sans soudure (d'acier doux), 
ERW, ou DOM, ou d'acier allié chromé et au molybdène du type SAE 4125 ou SAE 4130. 
L'usage de tubes en acier doux est recommandé car l'acier allié se soude difficilement et doit 
être normalisé pour dissiper les tensions. Il est du ressort du concurrent engagé de prouver 
l'usage d'acier allié. 

 

3.2 Les dimensions des tubes sont déterminées selon le tableau suivant (en pouces) :  

 
  Poids de la Voiture Dimension des Tubes  
  (En course) Acier doux Acier allié 
   
  Moins de 1500 lbs  1.375 x .095 1.375 x .080  
  De 1500 à 2500 lbs  1.500 x .095 1.375 x .095  
  Plus de 2500 lbs  S1.50 x .120 1.500 x .095 
   S1.75 x .095 
 

3.3 Un trou de sondage d'un diamètre minimal de 3/16 de pouces doit être percé à un endroit non 
critique de la cage de sécurité afin de permettre une vérification facile de l'épaisseur de sa 
paroi. 

 

3.4 Lorsque des boulons et des écrous sont utilisés, les boulons doivent avoir un diamètre minimal 
de 3/8 pouces et être de qualité SAE classe 5. 

 
4. FABRICATION 

 

4.1 Pour la structure principale, il faut utiliser des tubes d'une seule pièce avec des courbes 
régulières et de rayon constant ne présentant aucun signe de gaufrage ou de défectuosité des 
parois. 

 

4.2 L’arceau arrière de la cage doit occuper la pleine largeur de l'habitacle et son sommet doit être 
à au moins deux (2) pouces au-dessus du casque du pilote et/ou passager lorsque celui-ci est 
assis en position normale de conduite. Il doit être aussi près que possible du toit et ne devra 
pas être au-delà de dix (10) pouces à l’arrière du casque du pilote et/ou passager. Les 
entretoises de la cage doivent être telles que spécifiées ci-dessous. 
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4.3 Un arceau similaire doit être localisé à l’avant supporté par les piliers avant, avec des barres 
horizontales qui font le lien entre l’arceau avant et principal de chaque côté du toit. Lorsque 
cela est possible, la cage devrait avoir pour base le plancher de la voiture et doit être fixée à 
l'aide de plaques de fixation ou de nervures de renfort afin de répartir les forces de façon 
adéquate. 

 

4.4 Toutes les soudures doivent être de la meilleure qualité possible et d'une pénétration totale. 
Utiliser de préférence la soudure à l'arc ou à l'hélium. Les soudures doivent être vérifiées au 
moyen d'un décapant magniflux ou teinture après leur réalisation. L'acier allié doit être 
normalisé après le soudage. 

 
5. ENTRETOISES 

 

5.1 Arceau pleine largeur, pour habitacle à deux sièges : 
 

 a) Deux entretoises longitudinales formées de tubes de dimensions au moins égales à celles 
de l'arceau principal doivent être installées. 

 b) Une entretoise diagonale latérale doit être réalisée en tubes de dimensions égales à celles 
de l'arceau principal et fixée à celui-ci afin d'en éviter la déformation latérale. 

  En général, il suffit d'une entretoise latérale fixée d'un côté à l'extrémité inférieure de 
l'arceau, et de l'autre côté au coin supérieur. 

 

5.2 L'entretoise longitudinale doit être fixée aussi près que possible de la partie supérieure de 
l'arceau à un angle d'au moins trente (30) degrés par rapport à la verticale. Lorsqu'une seule 
entretoise est installée, celle-ci doit être fixée à la partie supérieure de l'arceau. 

 

5.3 Lorsqu'on doit installer des entretoises longitudinales amovibles, le raccord entre l'arceau et le 
tube d'entretoisement doit être du type à double ancrage, fabriqué d'un matériel d'une 
épaisseur minimale de 3/16 pouces et soudé à une plaque de renfort pour éviter la 
déformation ou les tensions excessives provoquées par la soudure. 

 

5.4 Il est recommandé que l'entretoise longitudinale amovible soit fixée à un élément postérieur du 
châssis à l'aide d'un raccord à double ancrage tel que décrit ci-dessus. Lorsque l'entretoise est 
fixée au moteur, elle doit l'être par l'entremise d'un élément important comme une ou plusieurs 
tiges de culasse. 

 
6. PLAQUES DE MONTAGE 

 
6.1 Dans le cas des voitures dotées d'un châssis, la cage de sécurité et les entretoises doivent 

être fixées, si possible au châssis. Les plaques de montage, qu'elles soient soudées ou 
boulonnées, doivent être d'une épaisseur de 3/16 po. 

 

6.2 Dans le cas des voitures monocoques ou des voitures dont le châssis ne permet pas le 
montage de la cage de sécurité, on doit utiliser des plaques de montage pour fixer la cage au 
plancher. La surface minimum des plaques de montage doit être de 20 pouces carrés. Il est 
important de se souvenir que les forces doivent être réparties sur la plus grande surface 
possible. 
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6.3 Les plaques de montage boulonnées à la structure doivent avoir une épaisseur minimale de 
3/16 po. Une contre-plaque de dimensions égales doit lui faire face de l'autre côté et les 
plaques doivent être boulonnées ensemble. 

 

6.4 Les plaques de montage soudées à la structure doivent avoir une épaisseur minimale de 0.080 
pouces. Si possible, la plaque doit prendre appui sur une section verticale de la structure 
comme un montant de porte. 

 
7. CAGES DE SÉCURITÉ AMOVIBLE 

 
Toute cage de sécurité amovible doit être conçue avec soin et construit de façon à être aussi résistante 
que toute installation permanente. Si un tube se glisse à l'intérieur d'un autre, le jeu doit être juste 
suffisant pour pouvoir les démonter et les tubes doivent avoir un contact positif (en compression). Au 
moins deux (2) boulons doivent être prévus en travers du joint. La section télescopique doit mesurer au 
moins huit (8) pouces de longueur. 

 
8. AUTRES CONCEPTIONS DE LA CAGE DE SÉCURITÉ 

 
8.1 Les cages de sécurité d’un matériel ou d’une conception différente peuvent être acceptées par 

l’inspecteur en autant que le concurrent puisse fournir un certificat prouvant que son 
installation répond aux données suivantes : 

 

 a) Les installations peuvent supporter simultanément des forces de trois natures : 
  1.5g latéralement 5.5g longitudinalement 7.5g verticalement 
 
  L'application des forces en question doit alors être répartie sur toute la structure primaire. 
 
  (N.B.: Calcul de la voiture dans ce cas : sa masse plus le pilote et/ou passager à bord et le 

réservoir d'essence plein). 
 
 b) Le certificat de fabrication doit être accompagné d'un croquis ou d'une photo de la cage de 

sécurité. 
 
 c) Un ingénieur spécialisé, reconnu par ASQ, doit signer le certificat. 
 
8.2 Les certificats de la cage de sécurité peuvent être soumis à l'approbation de l'inspecteur 

technique à chaque épreuve. 
 
8.3 La procédure suivante est approuvée pour augmenter la hauteur des cages de sécurité n'ayant 

pas le deux (2) pouces de hauteur exigée : l'arceau principal d'origine peut être coupé au 
niveau du châssis et un nouvel arceau principal de taille égale ou une section de tube de taille 
égale peut être ajouté. Un tube intérieur doit être utilisé pour rassembler toutes les différentes 
parties. Tous les entretoisements doivent être placés à six (60 pouces minimum de la partie 
supérieure de l'arceau. Le tube intérieur doit être fixé par trois (3) boulons à la partie 
supérieure et trois (3) boulons à la partie inférieure. 
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ANNEXE - CEINTURES DE SÉCURITÉ 
 
1.1 Le matériel doit être du Nylon ou du polyester de Dacron. La ceinture doit être neuve ou en bon état 

et doit être d'une largeur minimum de 50 mm. 
 

1.2 Un système à quatre (4) points d'attache consiste en une ceinture abdominale et de deux (2) 
courroies d'épaules. Un système à cinq (5) points d'attache consiste en une ceinture abdominale et 
de deux (2) courroies d'épaules et d'une courroie anti-plongée. 

 

1.4 Le mécanisme d'ouverture doit être fait de métal et à ouverture rapide. Il doit y avoir un seul 
mécanisme d'ouverture pour tout le système de ceinture. 

 

1.6 Il est recommandé d'avoir des courroies ou des coussins de 75mm de large où les ceintures passent 
sur les épaules. 

 

1.7 Toutes les ceintures doivent être libres de tout mouvement dans les guides. 
 

1.8 Toutes les ceintures doivent être solidement attachées à la structure du véhicule en utilisant des 
boulons de grade 5 SAE minimum. Il est recommandé de remplacer les systèmes des ceintures à tous 
les trois (3) ans. Lorsqu'un harnais de sécurité autre que d'origine est utilisé, les points d'ancrage des 
harnais passant par-dessus les épaules du pilote et/ou passager doivent être situés au moins à la 
hauteur des épaules du pilote et/ou passager assis d'après le schéma ci- dessous. 
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La ceintu re d'épaules  do it être  
install ée à 90o  de la colonne  
vert ébrale pour  minimiser  les  
blessures de  compression  caus ées 
par les forces  'G'  élevées. Ligne d'épaules 

 
 

Ceinture d'épaules 

Ceinture  anti-plong ée 

Guide ou points  d'attac hes 
des ceintu res d'épaules 

100 - 150 mm au guide  
ou aux points  d'attaches 
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ANNEXE - CRAMPONS (VIS) 
 
Les véhicules peuvent être vérifiés à tout moment durant la journée. Un véhicule ayant des crampons ou 
vis "illégaux" ou en quantité au-delà de la limite permise sera disqualifié. 
 
SPORT 
 
Les dimmensions sont données en pouces. Les crampons sont des crampons pour la route (DOT), et ne 
doivent pas excéder les dimensions spécifiées au dessin. Les crampons ''ecostud'' de Nokian sont interdits. 
En aucun cas, les crampons ne doivent dépasser le pneu de plus de plus de 0.125''. La quantité maximum 
par pneu est de cent dix (110). 
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SUPER-SPORT 
 
La quantité maximum de crampons est limitée à deux cents (200) par pneu. Les crampons sont des 
crampons de compétition hexagonaux. La marque est libre (Maverick, Kold-Cutter, Holiday, Kimpex, MF-
44, ou autre). Les dimensions au dessin, données (en pouces) sont les MAXIMUM qui sont permis. La 
grosseur et la hauteur du crampon et de la rondelle doit rester en dedans de ces dimensions. La méthode 
d'installation des crampons est libre. 
 

 
 
 

 


